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202 4  DAE  169  Subvention  (23.000  euros)  et  Convention  Annuelle  d’Objectifs  avec
l’associa tion  ESPEREM  (6 ème ) dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Contra t  de  
Ville  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  l’octroi  d’une  subvention  à
l’associa tion  ESPEREM  intervena n t  dans  les  quar tie r s  populai re s  dans  le  cadre  de
la  mise  en  œuvre  du  Contra t  de  Ville.  

Paris  se  dote  d’un  Pacte  parisien  pour  les  quar t ie r s  populaires ,  qui  tradui t
l’ambition  de  la  Ville  à  «  faire  plus,  faire  mieux  et  faire  ensemble  »  et  appor te r  des
réponses  concrè t es  dans  chacun  des  35  quar tie r s  populai res  qui  ont  été  identifiés
comme  nécessi t an t  une  interven tion  renforcée  des  pouvoirs  publics.  La  car te
parisienne  de  ces  quar ti e r s  populaires ,  définie  à  par ti r  de  12  indicateu r s  de
vulnérabili té,  a  été  adoptée  en  séance  du  conseil  de  Paris  de  juillet  2024.  

Le  Contra t  de  Ville  2024- 2030,  adopté  égaleme n t  en  séance  du  Conseil  de  Paris  de
juillet  2024,  consti tue  le  volet  par tena r ia l  de  cette  politique  volonta r is t e .  À travers
ce  contra t ,  la  Ville  de  Paris,  l’État,  les  organisme s  de  sécuri té  sociale  (Caf,  CNAV,
CPAM),  la  Banque  des  terri toi res ,  les  bailleur s  sociaux,  l’Académie  de  Paris,
l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de  France ,  la  Préfectu r e  de  Police,  le  Parque t  de
Paris,  France  Travail,  la  Mission  locale  de  Paris,  l’EPEC,  La  Poste  s’engage n t  à
met t re  en  œuvre  et  à  soutenir  des  actions  concoura n t  à  l'améliora tion  des
conditions  de  vie  des  habitan t e s  et  des  habitan t s  des  quar tie r s  politique  de  la  ville,
dont  la  liste  de  ces  dernie r s  est  fixée  par  le  décre t  ministé r iel  n°  2023- 1314  du  28
décembr e  2023.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  et  ses  par ten ai r e s  soutiennen t  massiveme n t  les  associa tions
de  quar tie r ,  formant  un  réseau  de  parten ai r e s  solide  et  essentiel ,  qui  agit  au
quotidien  auprès  des  Parisiennes  et  Parisiens  les  plus  fragiles,  qui  fait  vivre
concrè t e m e n t  le  lien  social  et  les  solidari t és  de  proximité,  et  qui  vise  aussi  à
facilite r  leurs  parcours  d’inser t ion  professionnelle.  

À  ce  titre,  je  vous  propose  de  subventionne r  l’association  ESPEREM  pour  son
action  «  d'Accompag n e m e n t  des  femmes  monopa re n t a le s  et/ou  victime  du  réseau



prosti tu t ionnel  »  pour  un  montan t  de  23.000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction
de  l’Attrac t ivité  et  de  l’Emploi,  compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action  pour
l’emploi  et  dans  le  but  d e  poursuivre  notre  soutien  à  cet te  associa t ion  struc tu r a n t e
pour  les  quar tie r s  populai res  en  particulie r  du  14ème  arrondisse m e n t .

Je  vous  propose  égalem en t  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  jointe  à  la
présen t e  délibéra t ion  et  ses  éventuels  avenan t s  non  financie rs .

L’association  ESPEREM  a  pour  objet  de  venir  en  aide  à  des  enfants ,  à  des
adolescen t s ,  à  des  adultes  et  très  largem en t  à  des  familles  en  situation  difficile,  en
situat ion  morale  et  sociale  précai re  ou  victimes  de  violences .  En  vue  de  leur
accession  à  un  mode  d’existence  autonom e  ainsi  qu’en  vue  du  développem e n t  de
leur  potentiel  et  de  leurs  compétenc e s .  Avec  son  centre  de  formation,  ESPEREM
accompag n e  des  personnes  en  difficultés  et/ou  de  niveaux  de  qualification
insuffisant s  dans  une  inser t ion  sociale  et  professionnelle  durable .

Parmi  ces  bénéficiaires ,  l’association  accueille  des  femmes  en  situation
monopa r e n t a l e  (avec  un  ou  plusieurs  enfants)  dont  certaines  ont  subi  des  violences
conjugalesou  ont  été  victimes  de  réseaux  prostitu t ionnels  d’autre s  sont  animées
par  un  projet  de  vie,  ou  cherche n t  à  travailler .  Afin  d’amene r  ces  femmes  à
renforce r  leur  autonomie,  leur  mobilité,  leur  confiance  en  soi,  etc.,  le  centre  de
formation  d’ESPEREM  propose  un  accompa g n e m e n t  spécifique ,  qui  s’appuie  sur
sa  maîtrise  dans  le  repéra g e  des  freins,  la  solidité  de  son  réseau  de  parten ai r es
pour  appor t e r  des  solutions  concrè te s ,  sa  capacité  à  guider  la  personne  dans  la
recherc he  de  solutions  afin  de  sécurise r  le  parcour s .  Ce  disposi tif  perme t  aux
femmes  de  travailler  sur  leurs  compéte nc es  existant e s  et  d’en  développe r  de
nouvelles  pour  ensuite  trouver ,  ou  retrouve r  un  emploi  ou  une  formation.

Soutenu e  par  la  Ville  en  2023  pour  cet te  action,  ESPEREM  a  accueilli  49  femmes
et  en  a  accompa g n é  41.  Une  quinzaine  d’entre- elles  sont  sorties  en  emploi  ou  en
formation.

Cette  année,  l’associa tion  vise  l’accompag n e m e n t  de  50  femmes  et  compte
poursuivre  son  approche  proact ive  consis tan t  à  se  rendre  direc tem e n t  auprè s  des
travailleurs  sociaux  en  particulier  dans  les  structu r e s  d’héberge m e n t  d’urgence ,  et
aussi  renforce r  leur  action  d'aller- vers  dans  les  quar t ie r s  politiques  de  la  ville,
notam m e n t  en  assura n t  des  perman e nc e s  emploi  au  sein  de  centre s  sociaux.

Libellé  de  l’action Service
Montan t
proposé

Arrondisse m e
nt

Action  d'Accompa gn e m e n t  des  femmes
monopa re n t a le s  et/ou  victime  du  réseau

prostitu t ionnel
DAE-BE 23.000  euros 14 ème

Tel  est  l'objet  du  présen t  projet  de  délibér a t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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